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	Comité citoyen 

De Douchy-les-Mines

Réunion du Lundi 19 Octobre 2009 




Avec la participation de M Lefèbvre Michel, Maire de Douchy et de Madame Lina Dupont, déléguée du Préfet.
Ordre du jour :

1. Mise en débat du projet de charte et de règlement du comité citoyen

2. Rencontre avec Michel Lefebvre, Maire de Douchy-les-Mines

*

1. Sur le projet de Charte et règlement du comité citoyen

Introduction par Alexandra Pulliat, adjointe à la communication et à la démocratie participative. 

Gérard Léval, consultant et rédacteur du projet de texte de Charte et de règlement intérieur fait une lecture entière des documents distribués aux participants.

Débat :

Un participant s’inquiète du devenir des comités de quartier et demande si le comité mis en place ne vise pas à les supplanter.

Il lui est répondu que les comités de quartier demeurent l’instance citoyenne essentielle à l’animation des quartiers, que le comité citoyen est conçu de manière complémentaire ; la participation à ces deux types d’instance est non seulement possible mais souhaitable. Le statut ouvert, non constitué en association, du comité citoyen répond aussi à cette volonté de ne pas contrarier l’organisation en comités de quartiers. 

Une personne souligne que la charte qui est en débat ce jour,  constitue un engagement pour les participants au comité citoyen. 

Une autre personne souligne que les habitants qui feront des suggestions écrites dans des boîtes aux lettres installées pour recueillir des idées utiles à la collectivité, doivent aussi avoir connaissance du règlement du comité citoyen. La notion de liberté doit être associée à celle d’engagement.

Après discussion, il est retenu collectivement que les avis et propositions glissés dans les boîtes aux lettres ne doivent pas porter nécessairement identification de leurs auteurs. Par contre le groupe chargé de l’organisation de la séance du comité ne retiendra pas les remarques injurieuses, calomnieuses ou purement négatives. 

Il est dit que tous les participants recevront les comptes rendus de séance, lesquels seront également mis en ligne sur le site de la ville. 

La proposition suivant laquelle le comité pourrait créer une ou des commissions thématiques au sein desquelles des participants travailleraient dans la durée est retenue

Pour qu’une séance du comité citoyen puisse se tenir le seuil de 12 personnes est arrêté par les participants. Cette proposition leur apparaît justifiée pour éviter qu’un petit noyau de personnes puisse, lors d’une séance, prendre des décisions remettant en cause les principes et le fonctionnement du comité citoyen. 

Les textes de la Charte et du règlement intérieur (voir en annexe) sont approuvés par :

22 voix pour

1 abstention 

sur un total de 23 votants
Prochaine réunion du comité citoyen : le lundi 7 décembre à 17h30 .

Pour préparer cette réunion : 

Géry………….(comme animateur de séance)

Jocelyne …………

Christelle ………

Evelyne ……

Se sont portés volontaires.

A l’ordre du jour de cette séance du 7 décembre :

· les jeunes

· les sujets recueillis par le groupe d’organisation dans les boîtes aux lettres. 

2. Rencontre avec Michel Lefebvre, Maire de Douchy-les-Mines

Michel Lefebvre : Bonjour, mon objectif est de m’imprégner davantage des réflexions menées par le comité citoyen. Alexandra Pulliat, adjointe à la démocratie participative m’a rapporté les avancées de ce projet. La démocratie participative, ça nécessite qu’on puisse se parler et débattre.  J’ai décidé en 2008 de créer une délégation à  cette démocratie participative, c’est Alexandra Pulliat qui en a la charge.

Depuis deux mandats, il existe aussi un adjoint à la vie associative. Tout ce qui se discute, se décide, n’arrive pas comme un éclair, c’est un long processus. Il a été mis en œuvre il y a plus de vingt ans. 

Ici à Douchy, nous avons été parmi les premiers à mettre en place des Assises municipales ; on les a tenues pendant  quatorze ans en faisant en sorte que les citoyens puissent partager avec les élus les problématiques de la vie municipale.

Objectif de ces réunions : recenser les problèmes dans la cité. Elles ont eu du succès : il y eut jusque 800 Douchynois présents.

L’ensemble des élus s’est impliqué, avec cette volonté de faire participer l’ensemble des citoyens  à la vie de la commune.

J’ai été élu en 2001. J’ai proposé alors d’élargir les commissions municipales, de manière à ce que les citoyens puissent y participer avec les élus. On a entre 30 et 50 citoyens qui participent à ces commissions. C’est une démarche qui contribue à sensibiliser les Douchynois à la vie de leur ville.

De plus , nous avons mis en place les comités de quartiers qui ont fait la démonstration de leur qualité et de leur utilité. Voyez pour exemples le succès des manifestations qu’ils organisent..

On a tenté aussi de faire partager un budget municipal avec les citoyens. Salle Jean Renoir, nous avons présenté la trame simplifiée du budget de la commune. Il faudra progresser dans cette voie compte tenu des transferts des charges, des transferts de compétences. Il faudra créer un rapport de forces. 

Lorsque on a décidé d’opérer de grandes transformations sur le boulevard de la Liberté, j’ai dit qu’il n’était pas question de faire sans les habitants.  Il y eut alors plusieurs réunions avec les habitants de ce quartier. J’ai fait prendre des moyens exceptionnels permettant d’aller véritablement à leurs devants  ; nous avons pu les interroger. Des micros, des hauts parleurs ont été installés de manière à ce que les gens qui restaient chez eux puissent poser des questions et entendre les réponses.

Aujourd’hui, dans le cahier des charges de l’ANRU, on trouve l’expérience qu’on a mené ici, à Douchy, pour consulter les habitants.

Nous venons de signer une convention avec la Préfecture (Lina Dupont, présente avec nous ce lundi 19 octobre, en est la déléguée), pour la gestion urbaine de proximité, avec les élus, le bailleur social et les habitants. Pour pérenniser, il faut rendre les gens auteurs du maintien en l’état de ce quartier.
Douchy-les-Mines est une des premières villes, non seulement dans le Nord, mais aussi en France, où une telle convention a été signée. 

Il faut s’appuyer sur le socle existant pour faire des pas supplémentaires. Nous avons une population plus réceptive qu’avant, aujourd’hui, sur le boulevard de la Liberté. C’est une expérience sur laquelle il convient de s’appuyer pour franchir de nouvelles étapes.

On réfléchit à la façon dont nous allons traduire  concrètement, avec les habitants,  cette  convention de gestion urbaine de proximité, pour qu’ils s’approprient l’espace public et deviennent citoyens à part entière.

Nous avons mené aussi une expérience avec un photographe professionnel. Ce photographe a demandé l’autorisation de filmer les gens, de leur laisser raconter leur ville. C’est en visionnant ces films que j’ai appris certaines choses et pu éviter des erreurs sur la transformation de la ville.

Aujourd’hui, nous sommes à un point d’étape intéressant vu le nombre de participants à ce comité citoyen, la volonté dont vous faites preuve. On a un socle intéressant. Il y a des habitués de ces débats, il y a aussi des nouveaux.

L’objectif : je veux m’appuyer sur vous les acteurs citoyens,  les membres d’association. Cette démarche est intéressante car elle permet de lutter contre le désintérêt, le repli sur soi. 

Il faut s’attacher à casser les barrières. Passez le message ! Ce n’est pas individuellement que l’on règle les problèmes mais en rassemblant. L’important c’est de débattre, de discuter. Il y a le citoyen usager et le citoyen expert ; les deux doivent aller de pair. Tout s’imbrique. C’est en travaillant en partenariat qu’on va avancer sur un certain nombre de sujets.

Mon souhait est de faire en sorte que davantage de citoyens s’emparent de la vie de leur commune. C’est de cette manière que l’on peut faire percevoir les difficultés et trouver les bonnes solutions. 

Il faudra au comité citoyen, réfléchir à la manière d’interpeller les citoyens, montrer que le dialogue n’est pas quelque chose de superficiel. 

Je souhaite qu’il puisse y avoir un lien étroit, permanent avec les habitants. On est souvent dans l’expérimentation. On  va aller jusqu’au bout.

Je souhaiterais, par exemple, pour le Petit Douchynois, qu’on interviewe un citoyen, quelqu’un qui a des responsabilités ou pas, qu’on le fasse sans concession.. Il faut produire du débat.

Il serait peut-être judicieux d’impulser des outils numériques comme supports du débat public. La salle Ernest Pignon-Ernest sera équipée. L’objectif : se servir de ces outils pour alimenter l’information et produire de la réflexion et du débat entre citoyens. Tous les pas que l’on fait dans ce sens, permettent de forger des consciences, d’aider les élus. Dans la situation où se trouve le pays, en  effet,  les problèmes qui se posent aujourd’hui, mais aussi pour les mois et les années à venir ne sont pas faciles. Il va falloir créer un rapport de force face à l’Etat. 

Pas question de développer une fausse démocratie. Donnez votre opinion ! On en discute ensemble et après on décide ensemble. Ainsi les gens pourront agir en toute connaissance de cause.

Voilà dans quel état d’esprit j’ai souhaité il y a deux ans qu’Alexandra Pulliat prenne cette problématique de la démocratie participative ; en étant attentifs à certaines expériences, mais sans copier. C’est à nous de décider comment on va faire…

Des présidents de comités de quartier se sont inquiétés de la mise en place de ce comité citoyen : est ce que cela n’allait pas remettre en question leur comité ?

Pas du tout. Je le répète : on ne pourra avancer qu’en s’appuyant sur les forces actives ; les comités de quartiers sont à ce propos, incontournables. Ils ont créé des liens forts. Il n’est pas question de se priver de ce travail. Il faut qu’on s’appuie sur l’existence de ces comités de quartiers et sur tout ce qui vit pour franchir ces étapes.

Alexandra Pulliat  rappelle les trois thèmes sur lesquels les habitants réunis à plusieurs reprises depuis le début 2009, ont choisi de débattre : 

· les jeunes

· l’inter-associatif

· le cadre de vie.

Sur ce derniers thèmes, les citoyens réunis au printemps ont émis un certain nombre d’idées, d’initiatives qu’ils seraient prêts à prendre sur des questions de propreté de l’espace public, par exemple. Ce sont des sujets sur lesquels le comité citoyen pourrait communiquer et avancer.

Michel Lefebvre : Pour avancer il faut commencer par le plus facile. 

Il y a quelques sujets .

· l’environnement

· les jeunes : on peut cibler et travailler en partenariat avec les directeurs d’école. Il semble intéressant – via  les enfants – de s’emparer des problèmes d’environnement. 

On a acquis la station d’épuration ; on l’a mise aux normes pour permettre de rejeter une eau qui soit aux normes européennes. Il faut beaucoup de travaux. Le prix de traitement est plus important. 

Je propose que l’on puisse commencer un travail avec les enfants. Sensibiliser les enfants et les familles sur ces questions.

Le tri sélectif : profitons du changement de type de poubelle pour sensibiliser les citoyens.

Je propose que l’on fasse un numéro spécial du Petit Douchynois sur le comité citoyen. L’objectif est d’attirer, pas de repousser. Ca donnera une légitimité, une crédibilité au comité citoyen ; cela incitera les gens à venir, à participer. On arrivera à ce que ce comité prenne bien sa place, soit efficace, grandisse.

Aexandra Pulliat : Nous prévoyons de demander à des élus que le comité citoyen aura invités, à des experts également, de venir informer et participer au débat.

Le participants montrent qu’ils veulent dépasser le particulier. Ils se préoccupent de l’intérêt général. Depuis le début de cette démarche, on remarque combien il y a là une parole respectueuse des autres.

Michel Lefebvre : Tout n’est pas facile. Par exemple, j’avais souhaité mettre en place un conseil municipal des jeunes . J’ai demandé de l’aide. Je n’ai pas réussi.. Mais je n’abdique pas. On pourrait se tourner vers les jeunes, un public un peu plus âgé. C’est leur avenir. On bâtit la ville pour les enfants.

J’ai voulu à un moment réunir tous les enfants des collèges habitant boulevard de la Liberté. Il y avait 108 enfants. Dans l’amphi, ils étaient 100. Je leur ai proposé le projet avec l’architecte Monsieur Castro. Je leur ai posé la question. Je peux vous le dire, les réponses qu’ils nous ont données, « ça a décoiffé ». Il y a des choses à faire avec les jeunes.  
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